
Le partage des responsabilités 

Le lit majeur, les berges et tout ce qu’elles 
contiennent sont sous la responsabilité du  
gestionnaire du Geer (La Région wallonne) 

Les rives - à partir de la crête de berges - en ce 
compris les arbres, sont la propriété du riverain. Il 
lui incombe donc l’entretien de ces rives.

La servitude d’entretien
Une servitude de 6 mètres à partir de la crête de berge 
doit être respectée par les riverains. En cas d’impéra-
tifs d’entretien au cours d’eau, la Direction des cours 
d’eau non navigables décline toute responsabilité 
en cas de dégâts à des installations fixes situées dans 
cette zone.

Le contrat rivière Meuse aval
Le contrat rivière rassemble tous les 
acteurs de la rivière afin de réaliser 
une gestion intégrée de celle-ci.

Ces missions sont multiples : réaliser un inven-
taire des atteintes aux cours d’eau, promouvoir 
et contribuer à une gestion globale et intégrée 
du cycle de l’eau, informer et sensibiliser les ac-
teurs locaux et la population, etc.

Vous trouverez toutes les d’informations sur 
www.meuseaval.be.

 

Le Geer est votre voisin, 
respectez-le !
Jeter des déchets dans les cours d’eau est un 
délit puni par la loi.

Tontes de pelouse
L’herbe répandue dans le cours 
d’eau est bien entendu «biodé-
gradable» !

Mais cette transformation ne se 
fait pas sans dommages pour l’environnement: 
réduction de la teneur en oxygène dissous, col-
matage des fonds par les résidus, pollution vi-
suelle, asphyxie de la végétation herbacée des 
berges qui en deviennent fragilisées...
Utilisez donc le recyparc ou pratiquez le   
compostage à domicile !
Dépôts en zones inondables
Le fait d’entreposer dans le fond de 
son jardin situé en zone inondable, 
des objets de toute nature, stères de 
bois, branchages, déchets, bidons 
divers..., provoque inévitablement 
lors de la montée des eaux le trans-
port de ceux-ci avec amoncellement en aval! Les 
conséquences sont dommageables : aspect vi-
suel, entraves à l’écoulement ...
Placez vos objets dans des abris solides et utilisez le 
recyparc.

Les déchets dangereux

Ne jetez pas vos résidus de pro-
duits phytosanitaires (herbicides, 
insecticides, fongicides...), vos 
résidus de peinture ou de pro-
duits chimiques dans l’égout !

Ces produits se retrouvent inévitablement dans 
la rivière ou pire, dans les eaux souterraines ! Il 
est également interdit de pulvériser les berges 
des cours d’eau avec ces produits.

Les recyparc sont pourvus d’une zone «déchets 
spéciaux des ménages».

Les plantes invasives ?
Introduction - volontaire ou non - par 
l’homme, elles usent de stratagèmes ingé-
nieux (vitesse de croissance, sécrétion de 
substances phytotoxiques, ...) pour se subs-
tituer aux végétaux indigène, coloniser des 
espaces laissé vierges (comme de nouveaux 
remblais) et ainsi devenir de plus en plus 
abondantes dans notre paysage quotidien.

Que pouvez-vous faire pour limiter cette invasion ?
• Signaler aux services compétents les 
plantes invasivesrencontrées.
•  Se renseigner sur les conseils de gestion 
auprès du Contrat de Rivière et du Service 
Publique de Wallonie.
•  Ne pas propager les graines, plantes et 
plantules.

Remarque : Ne pas utiliser d’herbicide !
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Contact utiles
Contrat de rivière -Comité local Geer

019 32 49 30  - geer@meuseaval.be

SPW DGO3 -
Direction des cours d’eau non-navigable

Montagne Sainte Walburge 4c
4000 Liège 

Service Travaux – Voiries :
019/338 951 - 0486/67 64 95

Service Environnement
019/338 948

Sources 
Contrat rivière Meuse Aval

http://environnement.wallonie.be

Le Geer abrite des 
castors

Le castor est le seul 
animal qui aménage 
son milieu de façon 
de manière à ce que 
celui-ci réponde à 
ses besoins. 

En dépit des problèmes qu'il peut poser, le cas-
tor a sa place et son rôle au sein des écosys-
tèmes  et est repris parmi les espèces strictement 
protégées.

Pour éviter les désagréments,  il est envisageable 
tantôt de protéger les arbres de la dent du cas-
tor, tantôt de clôturer un site pour en empêcher 
l'accès, de placer une protection sur une berge 
ou  des grillages qui empêchent l'obstruction 
d'un pertuis ou encore de mettre en place un 
dispositif pour réguler le niveau d'eau...

Vous souhaitez en savoir plus sur le castor ? 

Rendez-vous sur http://biodiversite.wallonie.be


